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Cleantech Maroc : le ministère renforce la sé-
lection et place l’exigence technique devant le 
critère financier

Fonds d'Équipement Communal : 2,7 milliards 
de dirhams de prêts décaissés en 2025

Ramadan : les prix des fruits et légumes en 
hausse malgré l'abondance de l'offre

Espagne : 80% des nou-
veaux emplois créés occu-
pés par des immigrés

Lesieur Cristal : Chiffre 
d’affaires stable à 5,39 
milliards de dirhams en 
2025

Berrechid : 200 millions 
de DH pour une unité 
industrielle de production 
de câbles à fibre optique

Autoproduction: 
L’ANRE fixe le prix 
du surplus élec-
trique

Enquête TALIS 
2024 de l’OCDE: 
Les enseignants 
face à des défis mul-
tidimensionnels

Mercredi 25 Février 2026

Le département du Développement durable muscle le dispositif d’appui aux 
entrepreneurs cleantech en instaurant une procédure d’évaluation exigeante, 
où la qualité technique prime largement sur le critère financier. À travers 
cette nouvelle consultation d’appui, le programme «GCIP» entend profes-
sionnaliser davantage l’accompagnement stratégique des startups vertes et 
consolider l’impact environnemental et économique de l’innovation du-
rable au Maroc.

Au terme de l’exercice 2025, l’activité de prêts du Fonds d’équipement 
communal (FEC) a été marquée par une progression soutenue, dans un 
contexte caractérisé par la dynamique des investissements territoriaux. Les 
engagements ont atteint près de 3,4 milliards de dirhams, tandis que les 
décaissements se sont établis à 2,7 milliards de dirhams, enregistrant des 
hausses respectives de 31% et 46% par rapport à l’exercice 2024.

Après la hausse des prix 
des dattes et du poisson 
observée ces derniers 
jours, les fruits et légumes 
connaissent à leur tour 
des variations en ce début 
de Ramadan. Au marché 
de gros de Casablanca, 
commerçants et consom-
mateurs décrivent une 
tension saisonnière liée 
à la forte demande, tout 
en assurant qu’il n’y a pas 
de pénurie. Reportage au 
cœur de l’approvisionne-
ment de la métropole.

Près de 80% des emplois créés en Es-
pagne depuis janvier 2024 ont été pour-
vus par des travailleurs nés à l’étranger, 
selon un Rapport conjoint du Conseil 
économique et social (CES) et de l’Institut 
royal Elcano. Cette dynamique s’inscrit 
dans un contexte de profonde mutation 
démographique. Au 1ᵉʳ janvier 2026, le 
pays comptait officiellement 10.004.581 
résidents nés à l’étranger, d’après les don-
nées de l’Institut national de la statistique 
(INE), confirmant le rôle croissant de 
l’immigration dans l’évolution de la popu-
lation active.

Lesieur Cristal a clôturé l’exercice 2025 
avec un chiffre d'affaires de 5,39 MMDH, 
contre 5,45 MMDH sur une année.

La société FBR CABLES a procédé, lundi à 
Berrechid, à l’inauguration de sa nouvelle 
unité industrielle de production de câbles 
à fibre optique (CFO) et de câbles réseaux, 
en présence du ministre de l’Industrie et 
du Commerce, Ryad Mezzour.

La régulation électrique fran-
chit un cap. Réuni la semaine 
dernière, le Conseil de l’Autorité 
nationale de régulation de l’élec-
tricité (ANRE) a fixé, pour la 
première fois, le tarif applicable 
à l’excédent d’électricité produit 
dans le cadre des lois 13-09 sur 
les énergies renouvelables et 82-
21 relative à l’autoproduction.

Le Maroc figure parmi les 49 
systèmes d'éducation ayant par-
ticipé à l'enquête TALIS 2024 
de l'OCDE, «Où en est l'ensei-
gnement?», avec une couverture 
aux niveaux CITE 1 (primaire) et 
CITE 2 (premier cycle du secon-
daire).
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***************

 « AURORA

 TRAVELS » SARL 
AU.
****

CONSTITUTION

I/ Aux termes d'un 
acte sous seing privé 
en date du 13/02/2026 
à MARRAKECH, il a 
été établi les statuts 
d'une SARL D’AU 
dont les caractéris-
tiques sont :
DENOMINATION : « 
AURORA TRAVELS » 
SARL AU.
OBJET SOCIAL :
 AGENCE IMMOBI-
LIER
 EVENEMENTIEL
SIEGE SOCIAL :
QUARTIER MENARA 
IMM AAMARA 2EME 
ETAGE APP 16 MAR-
RAKECH.
DUREE :
 99 ANS.
CAPITAL : Le capi-
tal social est fixé à 
la somme de 100 
000.00dh (CENT mille 
dirhams)
divisés en 1000 parts 
sociales de 100.00 
dhs chacune, et attri-
buées ainsi :
Monsieur AZZEDDINE 
ABBOU 1000 PARTS
Soit au total 1000 
PARTS

GERANCE : Confiée, 
Monsieur AZZEDDINE 
ABBOU une durée 
illimitée et ce avec 
les pouvoirs les plus 
étendus.
EXERCICE SOCIAL : 
Du 1er Janvier au 31 
décembre.
BENEFICES : 5 % à 
la réserve légale, le 
solde est suivant dé-
cision de l'assemblée 
générale soit distribué 
soit reporté soit mis 
en réserve.

III/ L’immatriculation 
de la société a été 
effectué auprès du 
Registre de Com-
merce de Marrakech, 
le 13/02/2026, 
sous le N° Analy-
tique : 189174
RC N° : 177145

POUR AVIS, EX-
TRAIT ET MENTION

***************

«RAHTINO 

ESTATE» S.A.R.L
****

CONSTITUTION D’UNE 
SOCIÉTÉ À RESPON-

SABILITÉ LIMITÉE

1. Aux termes d’un 
acte sous-seing privé 
en date 05/01/2026, 
enregistré à INEZ-

GANE, il a été établi 
les
statuts d’une société à 
responsabilité limitée 
conformément aux 
lois en vigueur dont 
les caractéristiques
sont les suivantes :

Dénomination so-
ciale : Société «RAH-
TINO ESTATE» 
S.A.R.L

 Objet : la société a 
pour objet :
 IMMEUBLES, 
PROMOTEUR IMMO-
BILIER.
 Durée : la durée de 
la société est fixée à 
99 années à compter 
du jour de son imma-
triculation au registre
de commerce.
 Siège social : N° 
15 RUE ABDELLAH 
OULMADANI 4311 
DCHEIRA EL JIHA-
DIA INEZGANE AIT
MELLOUL.
 Capital social : 
le capital est fixé à 
CENT MILLE dirhams 
(100 000,00 dhs), est 
divisé en 1000 parts
de 100 dhs chacune.
 L’année sociale : 
L’année sociale com-
mence du 1ere janvier 
et se termine le 31 

décembre.
 gérance : Sont Dé-
signés Co-gérants de 
la société, pour une 
durée illimitée :
 Monsieur MOHA-
MED BOUAAZA.
 Monsieur ADIL 
BOUAZZA.

2. Dépôt légal a été 
effectué au greffe 
du tribunal de com-
merce première ins-
tance INEZGANE le
04/02/2026 sous le 
N°212.

***************

«SIMPLYSTONE» 
S.A.R.L AU

****
CONSTITUTION 

D’UNE SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE A ASSOCIÉ 
UNIQUE

1. Aux termes 
d’un ‹acte sous-
seing privé en date 
28/01/2026, enre-
gistré à AGADIR, il a 
été établi les statuts 
d’une société à 
responsabilité limitée 
a associé unique 
conformément aux 
lois en vigueur dont 
les caractéristiques 
sont les suivantes :
Dénomination 
sociale : Société 
«SIMLYSTONE» 

S.A.R.L AU
 Objet : la société a 
pour objet :
 ENTREPRENEUR 
DE TRAVAUX DI-
VERS.
 NEGOCIANT.
 Durée : la durée de 
la société est fixée à 
99 années à compter 
du jour de son imma-
triculation au registre
de commerce.
 Siège social : 
2EME ETAGE N° 18 
RUE JBAL HABRI 
KHIAM II AGADIR.
 Capital social : 
le capital est fixé à 
CENT MILLE dirhams 
(100 000,00 dhs), est 
divisé en 1000 parts 
de 100 dhs chacune.
 L’année sociale : 
L’année sociale com-
mence du 1ere janvier 
et se termine le 31 
décembre.
 gérance : est Dési-
gné Gérant et associe 
unique de la société, 
pour une durée illimi-
tée :
- Madame HAFIDA 
AIT-OUMGHAR.
2. Dépôt légal a été 
effectué au greffe 
du tribunal de com-
merce AGADIR le 
20/02/2026 sous le 
N°159817.
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n 1013345/8062 le 

19/02/2026.

****************

INSTITUTION 
PRIVE NIDAL AL 
MASSIRA SARL

****

INSTITUTION PRIVE 

NIDAL AL MASSI-

RA SARL à AU *Au 

capital de 100 000,00 

DHS – AV ALLAL EL 

FASSI RESIDENCE 

MAROUANE 3 

N°9 MARRAKECH 

TRANSFERT DU 

SIEGE SOCIAL Aux 

termes dun PV de 

lAGE du 19/03/2018, 

société INSTITU-

TION PRIVE NIDAL 

AL MASSIRA SARL 

à AU il a été décidé : 

*Le transfert du siège 

social à ladresse 

suivante : HAY AL 

MASSIRA 1 D N° 

2/7 MARRAKECH 

*Le dépôt légal a été 

effectué au tribunal de 

commerce de Mar-

rakech le 10/04/2018 

sous le N° 95001

RAKECH.

CAPITAL SOCIAL : 

100.000,00 DHS

ASSOCIES : Madame 

SOUADE FAHHAM, 

Monsieur AHAMA 

MALCOM, sont Dési-

gnés associés

de la société pour une 

durée indéterminée.

GERANCE : Madame 

SOUADE FAHHAM, 

est Désignée gérante 

unique de la société.

Le dépôt légal a été 

effectué au greffe du 

tribunal de Commerce 

de Marrakech en date 

du 17/02/2026 sous le 

N°189632.

La société a été im-

matriculée au registre 

de commerce de 

Marrakech sous le 

numéro 177643.

****************

NOUBAYYA 

IMMO

****

Constitution dune 

S.A.R.L.A.U Mar-

rakech Dénomination 

tion d’un cogérant : 

L’assemblée géné-

rale extraordinaire 

décide de nommer 

en tant que cogé-

rant : M. Pierre-Yves 

ASENSIO, de na-

tionalité française, 

demeurant à Rue 

Jbala , Rés, Lamzia 

A Étage 7 App 19 à 

Casablanca, titulaire 

de la carte de rési-

dence marocaine 

BK05542G. 2- Mo-

dification de l’article 

14 des Statuts : Suite 

aux résolutions qui 

précèdent, l'assem-

blée générale décide 

de modifier l’article 

14 des Statuts. 3- 

Adaptation et mise 

à jour des Statuts 

: En conséquence 

de ce qui précède 

l’assemblée générale 

décide l’adaptation 

et la mise à jour des 

Statuts. Le dépôt 

légal a été effec-

tué auprès du chef 

greffier du Tribunal 

de Commerce de 

Casablanca sous le 

: NOUBAYYA IMMO 

Forme juridique : 

SARL.AU Objet : Pro-

motion immobilière. 

Travaux divers de 

construction et Vente 

de matériaux de 

construction. Capital 

: Cent mille Dirhams 

(100.000 Dhs) Durée 

: 99 ans Siège Social 

: 416 LOT AL MAS-

SAR APP 2 ETAGE 

2 MARRAKECH 

Gérance : La société 

est gérée par Mr. FAT-

TOUH MBAREK N° 

du registre de com-

merce : 177527, Tri-

bunal de Marrakech 

N° didentifiant fiscal 

:71867015

****************

AFWA SARL

****

AFWA SARL AU No-

mination d’un cogé-

rant Aux termes d’un 

acte sous seing privé, 

en date du 20 Jan-

vier 2026, l’associée 

unique de la société 

susvisée a décidé ce 

qui suit : 1-Nomina-

****************

IZZAH SARL.

****

CONSTITUTION

Aux termes d’un 

acte SSP en date du 

20/01/2026, il a été 

établi les statuts d’une 

SARL dont

les caractéristiques :

DENOMINATION: 

IZZAH SARL.

OBJET:

 TRAITEUR ;

 ENTREPRENEUR 

DE LA GESTION 

D'EXPLOITATIONS 

COMMERCIALES OU

INDUSTRIELLES 

OU AGRICOLE DE 

SERVICE CIVIL OU 

MILITAIRE ;

 MARCHAND OU 

INTERMEDIAIRE 

EFFECTUANT L’EX-

PORTATION ET

IMPORTATION.

SIÈGE SOCIAL : 

BOULEVARD MOU-

LAY HASSAN 1ER, 

IMMEUBLE SIBAM 

BLOCK A, 3EME

ETAGE N° 10 MAR-
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associé unique :
MR MOHAMED EL 
OUASSIF, ayant les 
caractéristiques sui-
vantes :
*Dénomination : STE 
ISLI SLAB SARL A.U.
*Forme juridique : so-
ciété à responsabilité 
limité.
Objet : - RESTAURA-
TEUR À PRIX FIXE- 
ACTIVITÉ SPORTIVE 
ET ARTISTIQUE 
(CONCESSION-
NAIRE POUR LES 
OPÉRATIONS)
*Siège social : 
DOUAR TAGANTE 
COMMUNE IM-
SOUANE TAMRI 
AGADIR BANLIEUE 
IMSOUANE
*N° du registre de 
commerce : 66481
*Durée : 99 ans à 
partir de la date de 
constitution.
*Capital : le capital 
social est fixé à 100 
000 .00 Dhs.
*Gérance : la société 
est gérée par Mr MO-
HAMED EL OUASSIF 
pour une durée indé-
terminée.

*Dépôt légal : est 
effectué au tribunal de 
commerce d’Agadir le
24/11/2025 sous N° : 
154805

de gérant de la socié-

té, en lui donnant le 

pouvoir de la signa-

ture de tous les actes 

la concernant, auprès 

des banques et autres 

organismes financiers 

et administratifs et ce 

pour une durée

indéterminée.

CE SOCIAL : Du 1er 

Janvier au 31 dé-

cembre.

BENEFICES : 5 % à 

la réserve légale, le 

solde est suivant dé-

cision del'assemblée 

générale soit distribué 

soit reporté soit mis 

en réserve.

III/ L’immatriculation 

de la société a été 

effectué auprès du 

Registre de Com-

merce de Inezgane , 

le 25/02/2026, sous le 

N° Analytique : 35103

****************

STE « LRT 
CONSTRUCTION » 

SARL

****

CONSTITUTION DE 

SOCIETE

-----------------------------
Aux termes d'un acte 
sous seing privé en 
date du 09/01/2026, 

250 000.00 DHS
Mr TAMRA AB-
DERRAZZAK 
………….…. 250 
000.00 DHS
 Gérance : La so-
ciété est gérée pour 
une durée indétermi-
née par Mr TOUFIQ
REDOUANE et Mr 
TAMRA ABDERRAZ-
ZAK.
 Dépôt légal : le 
dépôt a été effectué 
sous le N° 1767 et 
l’inscription au re-
gistre de commerce 
sous le numéro 5667 
au tribunal de pre-
mière instance de 
GUELMIM
le 20/02/2026.

****************

**STE ISLI SLAB 
SARL A.U  **

SOCIETE A RES-
PONSABILITE 
LIMITEE A.U
AU CAPITAL DE 
100000.00 DHS
SIEGE SOCIAL : 
DOUAR TAGANTE 
COMMUNE IM-
SOUANE TAMRI 
AGADIR
Aux termes d’un acte 
sous seing privé en 
date du 21/11/2025, 
il a été établi les sta-
tuts d’une société à 
responsabilité limité 

enregistré à GUEL-
MIM, il a été établit les 
statuts d'une société à 
responsabilité limitée.
« LRT CONSTRUC-
TION » dont les 
caractéristiques sont 
les suivantes :
 Dénomina-
tion : STE LRT 
CONSTRUCTION
 Forme juridique 
: SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE
 Objet : La société à 
pour objet, au Maroc 
et à l’Etranger :
- TRAVAUX DIVERS 
ET CONSTRUC-
TIONS
- MARCHAND DE 
MATERIAUX DE 
CONSTRUCTION
- NEGOCIANT
 Siege sociale : 
IMMEUBLE BELIR 
AVENUE MOHAMED 
VI GUELMIM
 Durée : la durée est 
fixée à 99 ANS qui 
commence à compter 
de son immatricula-
tion au registre de 
commerce
 Capital social : 500 
000.00 dhs, divisé en 
5000 parts sociales 
de 100,00 dhs
chacune, attribuées 
à :
Mr TOUFIQ RE-
DOUANE …….…. 

****************

SELVIONNE 
VIANDE SARL AU

CONSTITUTION DE 
SOCIETE 

****

I/ Aux termes d'un 

acte sous seing privé 

à INEZGANE il a été 

établi les statuts d'une 

SARL dont les carac-

téristiques sont :

DENOMINATION: 

SELVIONNE VIANDE 

SARL AU

OBJET SOCIAL :

- MARCHAND DE 

VOLAILLES EN 

GROS ET EN DETAIL

Siège social : C/O 

N16 RUE 525 HAY 

BOUZEGAR INEZ-

GANE

DUREE : 99 ANS.

CAPITAL SOCIAL :

Fixé à 100.000,00 

dirhams, divisé en 

1.000 parts sociales 

de 100 dirhams cha-

cune, souscrites

en totalité, intégrale-

ment libérées et attri-

buées aux associés 

conformément aux 

statuts.

GÉRANCE :

Nomination de Mon-

sieur ABDELLAH AIT 

OUHAMOU, qualité 


